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Numéros utiles
SOS médecins :.................................... 36 24 (0,15€/min).
SPA de Lagord, rue de la Guignarderie  :  
05 46 34 32 03 (Animaux errants sur la commune).
Pharmacie de garde : ........................... 32 37 (0,35€/min).
Nous vous rappelons qu’en cas d’urgences, de jour comme de nuit, 
il vous est recommandé de contacter directement la gendarmerie, 
en composant le 17.

Etat civil
NAISSANCE
Lucie SAVARY................................................née le 29 août 
Félicitations aux heureux parents !

NOUVELLES DES ASSOCIATIONSNOUVELLES DES ASSOCIATIONS
    
    De nouvelles entreprises  
    s’installent à Villedoux 
   
    À LOUER GARAGE-BOX

    RETRO-VOLTAIRE
   Tapisserie de siège
   Confection d’abat-jour sur mesure

  STUDIO PHOTO

    Jouez avec le Comité FELAVI
Le pôle “Loisirs” de FELAVI invite toutes celles et ceux qui 
souhaiteraient participer à des activités ludiques à nous 
rejoindre.
Nous proposons d’ores et déjà des jeux les jeudis après-midi 
et en soirée dans le local associatif (face à la maison des 
jeunes) de 15 à 23 heures : poker, tarot, belote, et autres…
Renseignements : 
Local Associatif - Plaine de jeux - les jeudis à partir 
de 15h ou comite.felavi@gmail.com

      Reprise des activités du Foyer  
    Rural
Les vendredis de 17H à 20H :

 palets à la salle des fêtes d’octobre à avril 
 entrainements Palets – Pétanque (alternativement) en 

    extérieur de mai à fin septembre.
Réception des nouveaux adhérents tous les vendredis.
En raison des conditions sanitaires actuelles, les activités 
du mercredi sont provisoirement suspendues.

           Du nouveau sur la page
    Facebook du Foyer Rural
Radio Foyer, notre nouveau média. Chaque jour retrouvez 
notre «  Chronique du héron  ». Des infos très locales, ou 
moins locales, coups de cœur, coups de gueule, éphéméride, 
anecdotes et autres. Vous pouvez réagir à chaud, faire des 
suggestions et propositions d’enrichissement de cette 
page, ou tout simplement mettre une appréciation. Nous 
souhaitons que cette page soit interactive. 
Pour ceux qui le souhaitent, une édition enrichie de quelques 
enregistrements originaux, peut vous être adressée par 
courriel ; il vous suffit de nous transmettre votre mail à : 
foyerrural17230@gmail.com
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Novembre 2020

Villedoux
Chères concitoyennes,
Chers citoyens,

En janvier 2020, nous vous annoncions 
la signature de la convention entre la 
Famille propriétaire des fonciers et 
la Municipalité pour lancer le projet 
de notre zone commerciale et la salle 
multi-activités.
Depuis cette date, notre pays a 
traversé et traverse encore une 
situation sanitaire complexe qui 
a impacté l’ensemble des projets 
d’investissement de nos territoires.
Notre projet a comme tant d’autres, 
été retardé par la situation, mais nous 
avons poursuivi notre travail d’études, 
jusqu’à ce début du mois d’octobre.
En effet lors de la réunion du 12 octobre 
2020, le Conseil Municipal a approuvé 
la contractualisation de la mission 
confiée à la SEMDAS pour réaliser les 
études et le permis d’aménager de la 
zone commerciale, la voirie nécessaire 
aux liaisons de celle-ci ainsi que la 
future salle multi-activités.
Cette décision permet de poser les 
dates des prochaines échéances qui 
pourraient borner ce grand projet. 
Le permis d’aménager devrait être 
déposer au début du printemps 2021 
et sera à cette époque présenté aux 
administrés. Au terme de la période 

d’instruction et de recours qui sera 
d’un minimum de 3 mois, et d’un 
maximum de 5 mois, nous devrions 
pouvoir débuter les travaux.
Pendant la phase d’instruction du 
permis d’aménager, nous devrions être 
en mesure de lancer les consultations 
pour choisir l’architecte de la future 
salle multi-activités.
Il en sera de même du choix de 
l’architecte pour la construction 
du bâtiment commercial, par nos 
partenaires.
Notre objectif sera de réduire au 
maximum les délais pour aboutir à un 
début des travaux début 2022, et nous 
l’espérons un achèvement de ce projet 
au début de l’année 2023.
Tous nos efforts, vous l’imaginez, 
sont orientés pour réussir ce grand 
projet avec l’assistance des équipes 
de la SEMDAS, Société d’études et 
d’aménagement du Département de la 
Charente-Maritime. 
La route est encore longue, mais nous 
avons pris le départ le 12 octobre dernier 
pour doter notre commune de ses 
nouveaux équipements commerciaux et 
multi-activités. 

Le Maire,
François VENDITTOZZI

Retrouvez le bulletin infos et d’autres informations sur la  
commune sur le site internet : www.villedoux.fr Bloc-notes 

•  Réunion du conseil municipal :
Lundi 9 novembre à 20h30  

•  PLUiH - permanences du 
commissaire enquêteur : 

Vendredi 13 novembre de 14h à 17h 
Lundi 23 novembre de 9h à 12h

Le Maire : 
François VENDITTOZZI
Les adjoints  : 
David WANTZ : Finances et  
économie communale
Corinne SINGER : Affaires générales 
et ressources humaines
Daniel BOURSIER : Environnement, 
aménagement et travaux
Marie-Christine QUEVA : Cohésion 
sociale et solidarités
Jean-Philippe TOLEDANO : Jeunesse, 
culture et vie associative
Auprès du secrétariat :
Par téléphone : 05 46 68 50 88
Par email : accueil@villedoux.fr
Accueil physique :
Lundi et mercredi : 8h30-12h30
Vendredi : 13h30-16h30
Accueil téléphonique :
Du lundi au vendredi : 8h30-12h30
Mardi, jeudi et vendredi : 13h30-16h30
Autres emails :
servicegeneral@villedoux.fr
urbanisme@villedoux.fr
asvp@villedoux.fr

Prendre rendez-vous 
avec

VIE ÉCONOMIQUE

Insertion non contractuelle du projet

Un fauteuil délaissé ? Un siège abîmé ? Du simple 
changement du tissu à la restauration partielle ou 
complète des garnitures, Magali, tapissier-garnis-
seur, vous accueille dans son atelier. 
Les + : Prestations sur mesures - Confection 
d’abat-jour - Créations visibles sur place et sur 
site internet - Déplacements possibles
Adresse : 
8 ZA des Cerisiers – 17230 Villedoux
06.51.16.54.53
Horaires : 
Du lundi au vendredi : 10h-13h / 14h-18h30
Le samedi : 10h-15h



          

        L’accueil de loisirs à la
    conquête du monde marin
Pendant les vacances de la Toussaint, les enfants ont 
redécouvert le monde marin à travers des histoires et des 

activités manuelles. Ils 
sont entrés dans la peau 
des vikings, des sirènes 
et parfois même dans la 
peau de Poséidon ! Si vous 
avez aperçu un drakkar 
passer dans le village ne 
vous inquiétez pas, ce 
ne sont que les enfants 
de l’accueil de loisirs  !  

     
    Au programme des mercredis
Ce mois-ci, les enfants vont voyager à travers le monde 
en quête de paysages et de nouveaux personnages à 
découvrir. Les plus grands vont tomber nez à nez avec 
les égyptiens et peut-être percer le secret des pyramides. 
Tandis que les plus jeunes devront retrousser leurs 
manches pour fabriquer de jolis jeux de société qui 
profiteront à tous les enfants de l’école et relever des défis 
plus fous les uns que les autres.

Les places étant limitées, pensez à réserver sur le Portail 
Famille.    

    Viens t’inscrire à la maison
    des jeunes !

Marie accueille toujours de nouveaux jeunes pour 
découvrir et partager de bons moments à la mai-
son des jeunes. Toutes les infos via l’adresse mail :
projetjeunes@villedoux.fr ou par téléphone 06 76 90 27 28.
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          Trajets du 

quotidien entre 
voisin.e.s 

Avec Rézo Pouce, partagez + qu’un trajet !  
Rézo Pouce, pour une mobilité durable en Aunis Atlantique ! 

Rézo Pouce, c’est un réseau solidaire pour partager ses 
trajets du quotidien. C’est un mélange subtil de covoiturage 
et d’autostop pour tous !

40 arrêts sur le pouce 
ont été installés sur 
le territoire Retrouvez la carte 
sur www.rezopouce.fr/territoire/
Aunis_Atlantique.
Sur la commune de VILLEDOUX, 
ces arrêts se situent au niveau des 
arrêts de bus «Le Vignaud» et «Le 
Communal».

Concrètement, comment ça marche ?

Passagers ou conducteurs s’inscrivent gratuitement sur 
rezopouce.fr ou sur l’application. Ils reçoivent alors une 
carte de membre et un autocollant (pour les conducteurs).

En mode stop, les passagers se rendent 
à un Arrêt sur le Pouce, sortent leur 
«pancarte destination» et tendent le 
pouce.

Les conducteurs, 
quant à eux, collent leur autocollant 
sur leur pare-brise pour être identifiés 
et restent attentifs aux personnes qui 
pourraient se trouver à un Arrêt sur le 
Pouce !

Pour se déplacer de façon plus organisée, les utilisateurs 
peuvent utiliser l’application Rézo Pouce. Rien de plus 
simple, les passagers et les conducteurs indiquent leurs 
trajets recherchés ou proposés. Ceux-ci peuvent avoir un 
départ immédiat pour plus de flexibilité ou peuvent être 
programmés pour plus tard. Les passagers et conducteurs 
ayant des trajets similaires sont mis en relation.

Plus d’infos, inscription et liste des arrêts sur :
www.rezopouce.fr ou au 05 63 05 08 00

      

     Élagage
Nous avons constaté que de 
la végétation de certaines 
propriétés dépassait sur la 
voie publique et les chemins 
ruraux.
Il a été observé notamment 
des chutes de branches, 
fruits, marrons sur des 
accès piétons voire la voirie, 
ce qui peut engendrer une 
insécurité pour les piétons.  
Merci de faire le nécessaire 
avant l’accident. 

     Bien vivre entre voisins
Nous avons été saisis pour des troubles de voisinage : 
nuisances sonores répétitives causées par certaines 
activités humaines et les animaux.
Pour information, ces nuisances sont réglementées par 
le Code de la Santé. La mairie a également pris un arrêté 
municipal en 2016. Il est consultable sur le site internet 
de la commune.
Nous vous remercions d’être vigilants pour le bien de tous.

    Nouveau matériel de  
    désherbage sur la commune
Comme vous le savez les produits phytosanitaires sont 
proscrits. Les employés communaux doivent effectuer le 
désherbage manuellement le long des caniveaux, bords de 
murs et anciens trottoirs. Ce travail pénible est souvent 
inefficace car la repousse vient anéantir les efforts 
d’entretien. La commune vient d’acquérir un nouveau 
matériel pour le service technique, un RIPAGREEN .
Le principe est le désherbage thermique à air chaud 
pulsé à 300°, qui provoque un choc thermique et entraine 
immédiatement le processus de photosynthèse. L’air 
chaud provient à 94 % de l’air ambiant et à seulement 6 % 
du gaz Propane. De nombreuses villes et communes ont 
déjà acheté ce matériel et le retour est positif. Les essais 
sont concluants dans notre commune et vous aurez 
l’occasion de rencontrer nos employés avec ce nouvel 
équipement qui vise également à améliorer leur poste de 
travail . Réalisé Projet

        Éclairage Public : Innovation   
     rue des Lauriers Roses   

Les réseaux aériens (EDF, Éclairage, Télécom) sont en cours 
d’effacement (mis en souterrain) et nous avons demandé 
au SDEER, le Syndicat Départemental d’Électricité et 
Éclairage Rural, de créer un réseau d’éclairage fonctionnant 
par détection la nuit. 

Ce fonctionnement est possible uniquement avec des 
luminaires à LEDS que nous avons retenus dans la 
continuité des travaux de restructuration de l’éclairage 
public entamés depuis 2 ans.

Si le retour est satisfaisant ce choix d’éclairage à 
détection sera étendu lors des prochaines réalisations. 

     Enfin, nous direz-vous !

La suite de la liaison cyclopédestre va être réalisée dans 
la continuité du cheminement calcaire mis en service en 
2018 permettant un accès cyclopédestre au canal. Un 
tronçon de 600 m était impraticable lorsqu’il pleuvait. Ce 
sera désormais un mauvais souvenir. 

Une obligation de travaux hors période de nidification 
(de mars à août) et une contrainte légitime de ne pas 
perturber les récoltes voisines du chemin nous obligent à 
effectuer cette réalisation en période, peu favorable pour 
ce chantier, en hiver. Les travaux débuteront à partir du 
15 novembre, l’entreprise retenue, Eiffage, interviendra en 
tenant compte d’une période de météo propice.

ENFANCE & J EUNESSE


